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CHAPITRE 5: RAPPORTS DE POUVOIR ET DIFFÉRENCES SEXUELLES 
DANS LA PRODUCTION MÉDIATIQUE

REPRÉSENTATION FÉMININE DANS LES MÉDIAS

Alors que Marx était concerné par la société capitaliste, les féministes le sont par la société patriarcale. 

Que peut-on dire de la relation femmes-médias? 

- Médias de femmes Attentes du public et rentabilité 
- Femmes dans les médias: Socialisation et la construction du genre
- Femmes de médias: Féminisation des professions médiatiques, inégalités sociales

Médias féminins avant les années 1960

- Principalement des chroniques à l’intérieur de journaux destinés aux hommes
- Chroniques servant de supports publicitaires
- La femme est surtout considérée comme une ménagère/consommatrice
- Radio-Canada et les émissions féminines
Fémini-thé, Votre cuisine, madame
Votre enfant, madame

Femme d’aujourd’hui : Josette brun et Laurie Laplanche 

- Émission diffusée à Radio-Canada de 1965 à 1982
- 1965, Émission coanimée par Lizette Gervais et Yoland Guérard
- 1966-1978, Émission animée par Aline Desjardins

Contexte historique

- Révolution tranquille
- Nomination de Claire Kirkland-Casgrain au Conseil des ministres en 1962
- Loi sur la capacité juridique de la femme mariée en 1964

Évolution de Femme d’aujourd’hui: 1965-1978 

- Décroissance des rubriques de services
- Croissance des rubriques culturelles et d’affaires publiques
- À partir des années 1970, couverture du mouvement féministe

- Thèmes sont de moins en moins féminins, propres à l’univers de la Femme 

Une émission conservatrice peut-elle créer une avancée du féminisme? 

- Amener une conscience de genre, briser l’isolement. 
- Amener des débats de genre.  Mise à l’agenda de ces questions.

Les médias de femmes actuellement 

- Déclin des émissions d’affaires publiques de femmes
I. Entrée massive des femmes sur le marché du travail
II. Entrée massive des femmes dans les profession médiatiques 
Vers une normalité sociale?

- Déclin des magazines s’adressant aux femmes au foyer
  1966-2011 Madame au foyer, puis Madame
- Bonne santé des magazines s’adressant aux professionnelles
- « Madamisation des médias »
- La « ménagère de moins de 50 ans », un public recherché par les publicitaires

«C'est un détail. Au fond, si Madame au foyer disparaît, c'est peut-être aussi parce que les autres médias pastichent et relaient maintenant allègrement sa formule, avec vie pratique, consommation, cuisine, bien-être, mode, beauté, santé et cocooning partout, tout le temps ». -Stéphane Baillargeon

Théories du genre
2 façons de voir la disctinction entre les hommes et les femmes 

- Essentiallisme : nature, biologie, don divin

- Constructivisme : La distinction se fait lors de la socialisation primaire (famille, garderie, école, Église, médias) 

Dans le manuel, les trois stades de socialisation sont: primaire, adulte et resocialisation. 
Théories critiques et femmes
· Similitudes entre l’idéologie patriarcale et l’idéologie capitaliste
· L’utilité des médias
· Faire accepter la soumission des dominés
· Agir dans l’intérêt des dominants (hommes bourgeois)
Hommes de la classe favorisée 
- Agir dans l’intérêt des entreprises (main-d’oeuvre d’appoint, utilisation des stéréotypes féminins - p. ex. les téléphonistes)
- Main-d’œuvre d’appoint : on fait appel aux femmes durant la 2e Guerre Mondiale pour travailler, combler les besoin des entreprises privées
- On a des conversations pacifiées avec les femmes 
Féminisation de la profession journalistique

- Augmentation importante de la proportion de femmes à l’entrée de la profession : aujourd’hui, 40% femmes
- Tendance à la féminisation du milieu journalistique 
- 75% des étudiants en journalisme sont des étudiantes
- À Gesca, un nouveau journaliste sur deux est une femme
Caractéristiques des nouvelles journalistes
- Elles proviennent davantage des programmes de communication ou de journalisme (les hommes sont plus spécialisés)
- Les hommes n’ont pas plus d’études, mais ils sont plus spécialisés 
- Proportionnellement, elles envoient moins leur candidature dans les salles de rédaction des grands médias d’information
Y a-t-il discrimination envers les femmes journalistes?
· Spécialisation des journalistes
· Statut d’emploi
· Postes subalternes (recherchistes)
· Postes de cadre
· L’âgisme à la télévision
· Le style d’écriture (plus d’empathie, mythe de la féminité)
Journalistes indépendants
· 65% sont des femmes
· Les journalistes indépendants gagnent 55% du revenu journalistique d’un journaliste permanent
· Ils doivent avoir un autre emploi
· Les journalistes indépendantes (22 000) gagnent 25% moins que les hommes (revenus du journalisme)
· Temps partiel (voulu ou non)
· Car ils sont spécialisés dans des choses différentes que les femmes
· 56% des pères québécois prennent un congé de paternité, 11 des pères des autres provinces en prennent un
Presse magazine 17%
· 17% : quantité de journalistes qui publient dans presse magazine
· Environ 150 titres (secteur en forte croissance)
· Trois groupes majeurs (Quebecor, Transcontinental et Rogers)
· Filiales de groupes étrangers
· Secteur faiblement syndicalisé
· Travail à la pige
· Majoritairement féminin
Spécialités où les femmes sont bien représentées
· Culture
· De société, éducation, santé
Spécialités où les femmes sont peu représentées
· Sport
· Économie
· Faits divers
Explications possibles 
· Obligations familiales et horaires atypiques
· Qualités stéréotypées des femmes à traiter de certains sujets
· Culture des milieux traités par ces spécialités
Les femmes presque absentes dans les postes de direction
· On peut aussi le remarquer dans d’autres milieux professionnels
· Femmes plus jeunes
· [bookmark: _GoBack]Avec la retraite de plusieurs hommes et l’entrée de « nouvelles » femmes journalistes, le taux va s’inverser et les femmes seront plus nombreuses
· Contraintes familiales, l’heure du pub
· Stéréotypes, violence symbolique






COURS DU 5 MARS - LITTÉRATURE POPULAIRE – CHAPITRE 7 

LA VIOLENCE DANS LES MÉDIAS 

Difficile mesures des conséquences sur les comportements violents

- Un lien de causalité difficile à mesurer (la poule ou l’oeuf)
- Des conséquences différentes selon le type d’individus
- La variable « médias » difficile à isoler

Difficile mesure des conséquences. 
LES HYPOTHÈSES (3): 

I. La violence dans les médias fait augmenter les pulsions violentes
(on a inventé les sports avec des règles pour canaliser la violence)
II. La violence dans les médias inhibes les pulsions violentes
II. La violence dans les médias n’a aucun impact sur les pulsions violentes

REJET DE L’HYPOTHÈSE DE L’INEXISTENCE D’IMPACT 

« Mais ce qui a littéralement stupéfait le psychologue est l'intervention de la circonvolution cingulaire postérieure, une zone du cerveau qui s'active lorsqu'une victime de viol, un militaire ou un secouriste est appelé à se remémorer les expériences extrêmement traumatisantes qu'il a vécues. «Les bouleversants souvenirs emmagasinés dans la circonvolution cingulaire postérieure sont facilement ramenés à la conscience, précise le chercheur. Les flashbacks qui hantent les personnes souffrant du syndrome de stress post-traumatique émergent justement de cette aire cérébrale.»
–Le Devoir, 5 août 2002

Par des tests biomédicaux, c’est la même zone du cerveau qui est mis à la contribution lorsqu’on va consulter des contenus violents dans les médias (situations urgentes). 

« Toujours selon cette étude, les statistiques montrent que 5,7 % des jeunes qui ont regardé la télévision moins d’une heure par jour à l’âge de 14 ans commettaient des actes agressifs contre 28,8% chez ceux qui y passaient plus de trois heures quotidiennement »

«Television Viewing and Aggressive Behavior During Adolescence and Adulthood», Science, mars 2002.

On peut faire une corrélation très claire entre le nombre d’heures de télévision écoutées et l’agressivité selon cette étude. Extrêmement difficile de faire ce lien. 






PROBLÈME D’INTERPRÉTATION 

- Les enfants regardant beaucoup la télévision, notamment des émissions violentes, sont moins encadrés par les parents. 
- Distinction de classes et de capital culturel

Depuis 1975, on voit une baisse constante des homicides et des crimes violents.

DES TYPES D’INDIVIDUS RÉAGISSANT DIFFÉREMMENT À LA VIOLENCE DANS LES MÉDIAS 

- La classe sociale
- L’âge
- Le genre
- L’ethnicité

VIOLENCE DES ENFANTS 
CONSÉQUENCES DE CETTE VIOLENCE 

I. Banalisation de la violence (non assistance à personne en danger)
- Sentiment d’insécurité, accompagné de préjugés raciaux et générationnels
- Construction sociale de la victime

II. Développement d’un registre d’actions violentes
- Registre emmagasiné circonvolution cingulaire postérieure

DIFFÉRENTS TYPES DE VIOLENCES MÉDIATIQUES 

- Violence punie / non-punie
Non-punie aurait plus d’influence que celle de la violence punie. 

- Violence « gratuite » / violence « circonstanciel »
- Violence glorifiée / violence dénoncée
- Fiction / actualité
- Violence légitime / illégitime (peut-on se faire justice soi-même?)

Amalgames
- Minorités visibles et violence
- Islam et terrorisme
- Femmes et soumission

RÉGLEMENTATION
VIOLENCE À LA TÉLÉVISION

Télévision, location et cinéma
- Classement par la Régie du Cinéma du Québec (tous les films de langue française au Canada)
- Code de déontologie des radiodiffuseurs (CRTC)
- Interdiction des émissions de télévision violentes avant 21h

PROBLÈMES ET ENJEUX

- Accès du numérique / Internet
- Difficile évaluation de la maturité des enfants
La supervision des parents
    - Fonctions de blocage, logiciels de surveillance
- Les fuseaux horaires canadiens (un seul signal)

COMMENT CONCLURE SUR LA VIOLENCE À LA TÉLÉVISION? 

- Un impact fort probable mais différencié
- Un milieu social plus important que le message médiatique


COURS DU 10 MARS –PRODUITS MÉDIATIQUES DES ENFANTS -  CHAPITRE 8 
ROMAN POPULAIRE

- Roman Harlequin, Michel Martin traite de ce roman dans le chapitre 8
ces romans sont produits selon une formule bien déterminée à laquelle chaque auteure doit se soumettre. Le nombre de pages est fixé par la compagnie, et une mise en situation standard est appliquée pour chaque histoire. 

- Industrie du livre, livres populaires 
- Quelles sont les menaces à cette industrie? 
- analphabétisme (frein à l’industrie du livre) 

IMPORTANCE DE L’INDUSTRIE DU LIVRE

•Industrie québécoise ayant des ventes d’environ un milliard de dollars par année
· concurrence des grandes surfaces, analphabétisme fonctionnel 

*GRAPHIQUES
- les femmes lisent plus que les hommes (ça date depuis longtemps)
- fréquentation des librairies (selon la scolarité) 

BIBLIOTHÈQUE 

• Présentes dans 849 municipalités desservant 95% de la population
• 2,7 livres par habitant

ÉVOLUTIONS DU MARCHÉ

• Baisse des ventes des romans populaires
- Concurrence avec les produits audiovisuels

ROMAN HARLEQUIN

• Fondation à Winnipeg en 1949
• 1964: Harlequin ne se consacre qu’au genre sentimental
• Années 1970 : expansion internationale
• 1978 : Traduction en français
• Années 1990 : Diversification des produits
• Années 2000 : Passage au numérique

IMPORTANCE D’HARLEQUIN 

• 110 nouvelles parutions par mois en 36 langues
• Harlequin vend 9 millions de livre en France par année
• Depuis sa fondation, Harlequin a vendu 6,28 milliards de livres
• Vers 1980, il se vendait environ 26 millions de livre en France et 3 millions au Québec, soit un livre par femme par année

POURQUOI QUALIFIER HARLEQUIN DE ROMANS POPULAIRES? 

• Caractéristiques sociales des lectrices
• Uniformité des scénarios (industrie culturelle)
• Guide de rédaction pour les nouveaux auteurs
• Nombre de pages fixe

ÉLÉMENTS CLASSIQUES DU SCÉNARIO 

• Narration à la troisième personne, point de vue de l’héroïne
• Le héros a les cheveux noirs et les yeux noirs. Souvent sans famille. Viril et rebelle. Classes favorisées.
• L’héroïne est mignonne sans être un canon, souvent sans famille, réservée, vierge. Cherche l’Amour.
• La rivale est aguicheuse et exubérante, n’a pas des valeurs nobles.
• Se termine par un mariage

CARACTÉRISTIQUES IDÉOLOGIQUES DU CONTENU 

•Patriarcat
•Domination masculine dans le travail
•Mobilité sociale (de la femme) par le mariage
•Sexualité dans le mariage (sous-entendu) ou uniquement par amour (années 1970). Attirance cérébrale depuis les années 1980
•Manichéisme (surtout chez les personnages féminins). Les hommes peuvent changer

COURS DU 12 MARS – SUITE: 
PRODUITS MÉDIATIQUES POUR LES ENFANTS 

•Réglementation
•Autorégulation
•CCNR 
•Supervision parentale

LIMITES À LA RÉGLEMENTATION 

•Charte canadienne des droits et libertés
•Radiodiffusion de compétence fédérale et consommation de compétence provinciale
•Le CRTC ne peut pas mettre à l’amande les chaînes qui ne se conforment pas à la réglementation
•Développement de nouveaux médias

POURQUOI S’INTÉRESSER ENCORE À LA TÉLÉVISION (2010) 

•99% des foyers canadiens sont équipés
•Moyenne de 26h par semaine devant la télévision
•Moyenne de 16h devant la télévision chez les 12-17 ans
•Moyenne de 17h devant la télévision chez les 2-11 ans

LE CRTC 

•Impose du contenu pour enfants aux chaînes généralistes
•Contenu non-rentable
•Depuis 1999, les chaînes privées généralistes ne sont plus dans l’obligation d’offrir un contenu jeunesse
•Cependant, les diffuseurs (CTV) peuvent s’engager à le faire
•Radio-Canada doit diffuser du contenu original pour les enfants (20h de contenu pour enfants par semaine)
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ENGAGEMENTS DE TFO EN 2008 

•Diffuser 29h aux 2-11 ans
•Diffuser 10h au 12-17 ans

CHAÎNES SPÉCIALISÉES 

•Réglementation sur le contenu canadien 
•Généralement 60%
•Financement par la redevance
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CONSEIL CANADIEN DES NORMES DE LA RADIOTÉLÉVISION (CCNR) 

•Auto-réglementation de l’industrie
•Code de déontologie
•Alléger la tâche du CRTC
•Limiter le pouvoir du CRTC
•Prendre les plaintes du public 

LIMITES À LA RÉGLEMENTATION 

•Impératifs économiques des diffuseurs
•Publicité peu réglementée et peu auto-régulée (base volontaire)
•Le CRTC réglemente peu directement
•La violence
•Les stéréotypes

1982 : LUTTES CONTRES LES STÉRÉOTYPES SEXUÉS 

•Obligation des diffuseurs de présenter un rapport
•1990 Guide d’application concernant les stéréotypes sexuels à la radio et à la télévision

ANNÉES 1990 : LUTTES CONTRE LA VIOLENCE 

•1989 : Polytechnique
•1992 : Meurtre de Virginie Larivière
       - 1,5 millions de signatures pour limiter la violence à la télévision
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Début de l’insertion de l’âge affiché pour les émissions. 
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Concurrence avec chaînes américaines. 
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1996 RÉGLEMENTATION DU CRTC 

•Puce antiviolence à prix abordable
        •Faire la promotion de ces puces
•Système de classification
•Encodage des télévisions étrangères






COURS DU 17 MARS - PUBLICITÉ ET SOCIÉTÉ – CHAPITRE 9
ENJEUX LIÉS AUX PRODUITS MÉDIATIQUES DESTINÉS AUX ENFANTS 

•Lieu important de socialisation primaire (plus que l’école)
•Contenu moral conséquent

NOMBREUSES CRITIQUES DE CES PRODUITS :

•L’homosexualité supposée de Superman et de Wonderwoman
•L’anticommunisme et le racisme chez Hergé
•Sadomasochisme de Catwomen
•La violence dans les dessins animés d’action
•L’enfant-roi dans Caillou
•Les stéréotypes de genre dans (presque) tous les produits
•Justification du système en place

DISNEY COMPANY 

•Le plus grand groupe de divertissement au monde
•Présent aussi dans les produits pour adultes (ABC)
•48 milliards de chiffe d’affaire (2014)

WALT DISNEY 

Multinationale du divertissement

•Dessins animés
•Chaînes de télévision
•films
•Parcs d’attraction
•Maison d’édition
•Produits dérivés

IMPORTANCE DES PRODUITS DISNEY 

•Produits fortement mondialisés
•Symbole de l’American way of life
•Synergie de l’entreprise

DES CLASSIQUES REVISITÉ 

•La Reine des neige (Anderson, 1944)
•Le Bossu de Notre-Dame (Hugo, 1931)
•Aladdin (traditionnel arabe)
•La Petite sirène (Anderson, 1936)
•Le Livre de la jungle (Kipling, 1894)
•La Belle au bois dormant (Charles Perrault, 1697)

MODÈLE D’AFFAIRE 

•Reprise d’oeuvres classiques libres de droits
•Artisans renonçant dans leurs contrats à la reconnaissance et aux droits d’auteurs
•De son vivant, Walt Disney récoltait tous les honneurs sans participer à la création

CARACTÉRISTIQUES DES PRODUITS ORIGINAUX DE DISNEY 

•Absence totale des parents (biographie de Walt Disney)
•Les dominants exploitent les plus faibles
•Les dominés acceptent la domination
•Forme sexuelle asexuée des personnages féminins
· Sexualisation des personnages féminins par leur tenue vestimentaire et son comportement aguicheuse, mais il n’y a jamais de scènes sexuelles

CARACTÉRISTIQUES DES PERSONNAGES 

•Les parents sont absents : Il y a des neveu, des cousins, etc.
•Les rapports hommes-femmes (stéréotypes, domination, sans mariage, sans sexualité, sans reproduction)
•Les femmes : Séduisantes, coquettes, domestiques et passives OU sorcières, démoniaques, etc.
•Le mythe du bon sauvage et paternalisme des civilisés

LE SYSTÈME ÉCONOMIQUE 

•L’industrie primaire et secondaire absentes
•Grande place à l’argent et à la consommation
•Abondance de l’emploi : Les déboires de Donald sont causés par la paresse et la maladresse
•Place importante du travail-loisir et du travail-aventure
•Méritocratie


COURS DU 19 MARS-  CHAPITRE 10
RÉGULARISATION DE LA PUBLICITÉ 

•Fédéral 
–Lois sur le commerce : lois criminelles et civiles

•Provincial
–Lois sur la propriété et le droit civil : lois civiles de protection du consommateur

Il n’y a pas les mêmes règles que le CRTC pour la publicité. 


BUREAU DE LA CONCURRENCE 

Les dispositions sur la publicité et l'étiquetage trompeurs mises en application par le Bureau de la concurrence interdisent les pratiques commerciales trompeuses visant à promouvoir un produit, ou des intérêts commerciaux, et encouragent la communication de renseignements suffisants de sorte que les consommateurs puissent faire des choix éclairés.

•Indications fausses ou trompeuses
•Indications sur le rendement non-fondées
•Garantie trompeuse
•Indications fausses ou trompeuses sur le prix
•Indications fausses sur le prix habituel
•Concours qui ne divulguent pas les règlements

DROIT CRIMINEL 

•Limite dans l’application : le droit criminel canadien ne s’appliquent pas aux personnes morales

DROIT CIVIL

•la disposition générale interdit les indications qui sont fausses ou trompeuses sur un point important. D'autres dispositions interdisent expressément : les indications de rendement non fondées sur des épreuves suffisantes et appropriées; les garanties trompeuses; les indications fausses ou trompeuses sur les prix de vente habituels; les épreuves et attestations fausses, trompeuses ou non autorisées; la vente à prix d'appel; et la vente d'un produit à un prix supérieur à celui annoncé. Les dispositions sur les concours publicitaires interdisent les concours qui ne divulguent pas l'information requise.

SANCTIONS 

•Sanction criminelle : 2 ans et 200 000$
•Sanction civile : 15 000 000$ + dédommagement des consommateurs

QUOI FAIRE ET NE PAS FAIRE EN MATIÈRE DE PUBLICITÉ
RECOMMANDATIONS D’INDUSTRIE CANADA 

•Évitez les avertissements en petits caractères. Ils réussissent rarement à modifier l'impression générale que donne l'annonce. Si vous vous en servez, assurez-vous que l'impression générale de l'annonce et l'avertissement ne sont pas trompeurs.

•Divulguez clairement tous les renseignements importants dans l'annonce.

•Évitez d'utiliser, dans une annonce, des mots ou des expressions qui ne sont pas clairs et significatifs pour le consommateur moyen.

•Si plus d'un prix figure sur un produit, facturez le prix le plus bas.

•Assurez-vous d'avoir en stock une quantité raisonnable d'un produit annoncé à prix d'occasion.

•Quand vous organisez un concours, divulguez tous les renseignements importants requis par la Loi pour que les participants éventuels sachent à quoi s'en tenir.

QUOI NE PAS FAIRE 

•Ne confondez pas le « prix suggéré par le fabricant » ou d'autres expressions semblables avec le « prix habituel », car il s'agit rarement du même prix.

•N'utilisez pas l'expression « prix habituel » dans une annonce à moins d'avoir offert de bonne foi le produit à ce prix pendant une période importante ou d'avoir vendu une quantité importante du produit à ce prix pendant une période raisonnable.

•N'utilisez pas les termes « rabais » ou « solde » à moins qu'il y ait effectivement une réduction sensible du prix.

•Ne faites pas une « vente au rabais » qui dure longtemps ou qui se répète chaque semaine.

•N'augmentez pas le prix d'un produit ou d'un service pour camoufler le coût d'un autre produit ou service offert gratuitement.

•N'utilisez pas d'illustrations qui diffèrent du produit vendu.

•Ne vendez pas un produit à un prix plus élevé que celui annoncé.

•Ne retardez pas indûment la remise des prix quand vous organisez un concours.

•Ne donnez pas des indications trompeuses sur un point important concernant la garantie d'un produit ou la promesse de remplacer, d'entretenir ou de réparer un article.

•N'utilisez pas dans votre publicité des résultats d'épreuves de rendement d'un produit ou des attestations à moins d'en être autorisé; ou si vous êtes autorisé à les utiliser, ne déformez pas les résultats d'épreuves ou le contenu des attestations.

•N'oubliez pas qu'un tribunal peut juger une annonce trompeuse même si personne n'a été trompé ou induit en erreur.

EXEMPLE DE CONDAMNATION POUR PUBLICITÉ TROMPEUSE 

•La Baie a été condamnée à 600 000$ en 1998 pour avoir fait croire au consommateur que ses vélos étaient en solde, tandis que le prix « d’origine » avait été gonflé.    

LIMITES DE LA LÉGISLATION 

•Difficile distinction entre la créativité et l’argument de vente
•Aucun organisme de réglementation tel que le CRTC
•Aucune réglementation sur le sexisme, la violence, etc. (sur la création publicitaire)
•Faible réglementation pour limiter l’incitation aux comportements inadéquats (sur le message)
 •Surconsommation et endettement
•Nourriture sucrée, grasse et salée

DÉFENSE DES ANNONCEURS 

•Liberté d’expression
•Liberté du consommateur
•Intelligence du consommateur
•Utilité de la publicité pour protéger le consommateur

MANIPULATION ?

•Smith et Engel (1968) :Une publicité d’auto avec une top-modèle rend la perception de la voiture mieux dessinée, plus rapide et plus luxueuse chez le consommateur masculin.

CONSEIL DES NORMES CANADIENNES DE LA PUBLICITÉ 

•170 membres issus de la publicité
•Autorégulation, sans représentant de l’État et du public
•Code canadien des normes de la publicité

1. VÉRACITÉ, CLARTÉ, EXACTITUDE

•(a) Les publicités ne doivent pas comporter d’allégations ou de déclarations, des illustrations ou des représentations inexactes ou mensongères, énoncées directement ou implicitement quant à un produit ou service. Lorsque le Conseil doit attester de la véracité d’un message, il ne s’intéressera pas à la légalité de sa formulation ou à l’intention de l’annonceur. Il considérera plutôt le message tel que reçu ou perçu, c’est-à-dire l’impression générale qui s’en dégage.

•(b) Une publicité ne doit pas omettre une information pertinente de façon à être ultimement mensongère.

•(c) Tous les détails pertinents se rapportant à une offre annoncée doivent être clairement énoncés et compréhensibles.

•d) Toute exclusion de responsabilité et toute information accompagnée d’un astérisque ou présentée en bas de page, doivent éviter de contredire les aspects importants du message, et doivent être présentées et situées dans le message de manière à être très visibles et/ou audibles.

•(e) Tant en principe qu’en pratique, toutes les allégations ou représentations faites dans la publicité doivent être soutenues. Si ce qui vient appuyer une allégation ou une représentation repose sur un test ou sur des données de recherche, lesdites données doivent être bien établies et fiables, et doivent répondre aux principes reconnus en matière de conception et de réalisation de recherche, compte tenu des règles courantes de l’art au moment où elle est entreprise.

•(f) La personne morale qui fait de la publicité engagée doit être clairement identifiée comme étant l’annonceur, que ce soit dans la partie audio ou vidéo de cette publicité ou dans ces deux parties.

2. TECHNIQUES PUBLICITAIRES DÉGUISÉES 

•Aucune publicité ne doit être présentée d’une certaine manière ou dans un style qui masque son but commercial.

3. INDICATIONS DE PRIX 

•(a) Aucune publicité ne comportera d’indications de prix ou de rabais mensongères ni de comparaisons irréalistes quant aux prix ni de déclarations exagérées quant à la valeur ou aux avantages du produit ou du service en cause. 

4. APPÂT ET SUBSTITUTION 

•Les publicités ne doivent pas faussement donner à croire aux consommateurs qu’ils ont la possibilité de se procurer les produits ou services annoncés aux conditions indiquées, alors que tel n’est pas le cas. Si la quantité de l’article offert est limitée, ou si le vendeur ne peut combler qu’une demande limitée, cela doit être clairement indiqué dans la publicité.

6. PUBLICITÉ COMPARATIVE

•La publicité ne doit pas injustement discréditer, attaquer ou dénigrer les autres produits, services, publicités ou compagnies ni ne doit exagérer la nature ou l'importance de différences entre les concurrents.

10. SÉCURITÉ 

•Les publicités ne doivent pas sans raison, sauf si cela peut se justifier en invoquant des motifs éducationnels ou sociaux, témoigner d’indifférence à l’égard de la sécurité du public en présentant des situations que l’on pourrait, de façon raisonnable, interpréter comme étant un encouragement à des pratiques ou à des gestes imprudents ou dangereux.

11. SUPERSTITIONS ET FRAYEURS 

•Les publicités ne doivent pas exploiter les superstitions ou jouer sur les frayeurs pour tromper les consommateurs.
12. PUBLICITÉ DESTINÉE AUX ENFANTS 

•La publicité qui est destinée aux enfants ne doit pas exploiter leur crédulité, leur inexpérience ou leur esprit d’acceptation ni présenter des informations ou illustrations aptes à leur causer un tort physique, émotif ou moral.
•(Interdites au Québec)

13. PUBLICITÉ DESTINÉE AUX MINEURS 

•Les produits dont la vente aux mineurs est défendue, ne doivent pas être annoncés de manière à être particulièrement attrayants aux personnes qui n’ont pas encore atteint l’âge adulte légal. Les personnes qui figurent dans des publicités portant sur ces produits doivent être clairement des adultes et être perçus comme tels, en fonction de la définition qu’en donne la loi.

14. DESCRIPTIONS ET REPRÉSENTATIONS INACCEPTABLES 

•(a) tolérer quelque forme de discrimination personnelle que ce soit, y compris la discrimination fondée sur la race, l’origine nationale, la religion, le sexe ou l’âge;

•(b) donner l’impression d’exploiter, tolérer ou inciter de manière réaliste à la violence; ni donner l’impression de tolérer ou d’encourager expressément un comportement physiquement violent ou psychologiquement démoralisant; ni encourager expressément ou montrer une indifférence manifeste à l’égard d’un comportement illicite;

•(c) discréditer, dénigrer ou déprécier une personne, un groupe de personnes, une entreprise, un organisme, des activités industrielles ou commerciales, une profession, un produit ou service, tous faciles à identifier, ou tenter de le/les exposer au mépris public ou au ridicule;

•(d) miner la dignité humaine, ou témoigner de façon évidente d’indifférence à l’endroit d’une conduite ou d’attitudes portant atteinte aux bonnes mœurs prédominantes au sein de la population ou encourager de façon gratuite et sans raison une conduite ou des attitudes portant atteinte aux bonnes moeurs prédominantes au sein de la population.

RAISONS DE SON INEFFICACITÉ 

•Caractère non-contraignant
•Profession de relevant pas du « service public »

CONTEXTE D’APPARITION DE LA PUBLICITÉ MODERNE 

•Développement des médias de masse
- Presse écrite à faible coûts, alphabétisation
- Médias dématérialisés (radio

•Élévation des revenus de la classe populaire
- Développement de la consommation

•Révolution industrielle
- Surproduction
- Concurrence

LIMITES DE LA LÉGISLATION 

•Difficile distinction entre la créativité et l’argument de vente
•Aucun organisme de réglementation tel que le CRTC
•Aucune réglementation sur le sexisme, la violence, etc. (sur la création publicitaire)
•Faible réglementation pour limiter l’incitation aux comportements inadéquats (sur le message)
- Surconsommation et endettement
- Nourriture sucrée, grasse et salée

INTERVENTION DU CRTC 

•Limiter le temps consacré à la publicité à la radio et à la télévision
•Ne pas faire de discrimination entre les partis lors d’une campagne électorale
•Limiter l’augmentation du volume des publicités
•Limiter les publicités violentes et comportant de la nudité à certaines heures
•Limiter les abus lors des décrochages publicitaires
•Droit à la publicité lors du Super Bowl

MOTIFS DES DÉCROCHAGES PUBLICITAIRES 

•Rentabiliser un contenu étranger
•Stimuler l’industrie de la publicité

[image: ]


COURS DU 26 MARS – CHAPITRE 10 - CONSTRUCTION DE L’INFORMATION 

•Des normes journalistiques variant
•Dans le temps
•Dans l’espace
•Selon la rubrique

GAZETTE DE RENAUDOT 

•1631-1915
•LIÉ AU POUVOIR ET À LA CENSURE
•INFORMATION POLITIQUE NATIONALE ET INTERNATIONALE

GAZETTE DE RENAUDOT (SUITE) 

•1789 : La Révolution française et la Prise de la Bastille ne sont pas couvertes par la Gazette
•1791 : La Gazette relève du ministère des affaires étrangères
•1792-1830 : La Gazette allait appuyer tous les régimes qui allaient se succéder : République, empire, monarchie, etc.
•1830-1915 : La Gazette allait devenir un organe monarchiste

CARACTÉRISTIQUES DE LA PRESSE EN EUROPE CONTINENTALE (19E SIÈCLE / DÉBUT 20E SIÈCLE) TRADITION FRANCOPHONE DU CANADA 

•Un journalisme d’opinions, un journalisme de parti
•Un journalisme sans journalistes
•Le journalisme, un métier de transition
–Vers la littérature
–Vers la politique
•L’excellence du journalisme relève davantage du style et de la défense d’opinions
LE JOURNALISME MODERNE : UNE INVENTION AMÉRICAINE? 

•Le journalisme factuel
–5 W : Qui? Quoi? Comment? Quand? Où?
–La pyramide inversée
–Le recoupement des sources
–La citation
–Écriture sobre et descriptive
–Figure du « muckracker »
–Liberté de la presse mais code de déontologie

LE TRAVAIL JOURNALISTIQUE 

•Collecte d’informations
•Constitution d’un carnet d’adresses
•Nouveaux genres
–Reportage
–Entrevue
–Éditorial (séparation nette avec l’information)
–Rubriques utilitaires

AMÉRICANISATION DU JOURNALISME EUROPÉEN 

•Discrédit lors de la Première Guerre mondiale
•Désir le professionnalisation, d’exclusion des amateurs
•Création du Syndicat des journalistes en 1918
•Création de la première école de journalisme à Lille en 1924
•Création du statut de journaliste en 1935

CAUSES DE LA NAISSANCE DU JOURNALISME MODERNE

 •Liberté de la presse garantie
•Révolution industrielle et développement du capitalisme
–Développement de la publicité, qui constitue 60% des recettes à la fin du 19e siècle
•Professionnalisation du journalisme
•Importance de l’immigration

LIMITES DE CE MODÈLE JOURNALISTIQUE 

•Dimensions éditoriales et propriété
•Limitation de l’objectivité à la politique locale et nationale
•Contraintes structurelles du travail journalistique
•Formation
•Appartenance sociale
•Accès aux sources

HISTOIRE DE LA PRESSE AU CANADA
DATES IMPORTANTES 

•1785 : Refondation de la Gazette de Montréal par Fleury Mesplet.
•1789-1791 : Révolution française et liberté d’expression
•1791 : Acte constitutionnel et création d’un parlement à Québec


•19e siècle : âge d’or du journalisme d’opinion (104 journaux fondés entre 1805 et 1838)
•1805 : Création du Mercury, journal prônant l’anglicisation du Bas-Canada
•1806 : Création du Canadien, journal prônant la défense des Canadiens-français et l’obtention d’un gouvernement responsable
–Le journal est saisi et les journalistes incarcérés sous ordres du Gouverneur Craig.  Le Canadien cesse de paraître jusqu’en 1817

•1837 : Les propriétaires du Canadien et de la Minerve sont incarcérés pour avoir promu l’affranchissement de la colonie
•1838-1867 : Développement de la presse écrite (plusieurs journaux deviennent quotidiens).  Amélioration des moyens de distribution.  Division en journaux libéraux et journaux conservateurs.  Débats sur la liberté d’expression et la démocratie.

•1869-1939 : Développement de la presse d’information. La Presse, Le Soleil et Le Canada.
–Développement de la publicité
•« Résistance » du journalisme d’opinion
–Le Nationaliste (1904-1922)
–Le Devoir (1910-)

JÜRGEN HABERMAS 
DÉFINITION DE L’ESPACE PUBLIC

Forum où des personnes privées rassemblées en un public tentent de contraindre le pouvoir à se justifier face à une opinion publique 

Apparition au 18e siècle

CONTEXTE HISTORIQUE (18E SIÈCLE) 

•Fin de la Guerre de 100 ans
•Construction des États
•Développement des nouvelles technologies de guerre et de transport
•Aventure coloniale
•Classes ascendantes : monarchie (de droit divin) et bourgeoisie
•Classes en déclin : aristocratie (curialisation) et haut clergé (gallicanisme)


SPÉCIFICITÉ DE LA BOURGEOISIE 

•Détentrice des moyens de production (pouvoir économique)
•Exclusion (partielle) des mondes politique, militaire et artistique
•Distinction entre la vie privée et la vie publique (dépatrimonialisation)


CONTEXTE DE L’ESPACE PUBLIC POLITIQUE 

•Intérêts de la bourgeoisie (passage du mercantilisme au libéralisme)
•Développement du parlementarisme (États généraux)
•Développement de la presse et de l’édition

RÔLES DE L’ESPACE PUBLIC BOURGEOIS 

•Publicisation de la chose publique
•Surveillance des dirigeants
•Critique des politiques
•Défense des intérêts bourgeois

L’ESPACE PUBLIC SELON HABERMAS 

•Lieu de surveillance et de contestation du pouvoir public
•Lieu oppositionnel
•Légitimité populaire / légitimité légale

4 PILIERS DE L’ESPACE PUBLIC 

•Rationalité
•Accessibilité
•Transparence
•Liberté d’expression

Rationalité: 
•Aucune autorité, sauf l’argument
•La raison prime sur l’émotion
•Principe d’intersubjectivité
•Dialogue et consensus
•Au service de l’universel

Accessibilité: 
•Égalitarisme « libéral » de l’Aufklärung (Lumières)
•Tous peuvent théoriquement intégrer l’espace public
•Aucune hiérarchie basée sur le statut ou la richesse
•Accessibilité des idées



Transparence: 
•Principe de publicité
•Le secret et l’arbitraire n’existent plus ou est dénoncé
•La presse a comme mission de révéler les secrets et les abus

LIBERTÉ D’EXPRESSION ET LIBERTÉ DE LA PRESSE 

•Élimination progressive des restrictions
•Accès des journalistes et du public aux lieux de délibération

4 PRÉSUPPOSÉS D’HABERMAS 

•Entrer dans l’espace public entraîne la suspension  des statuts sociaux
•L’espace public nécessite un public homogène et consensuel
•Le débat doit porter sur la chose publique, en éliminant l’intérêt privé
•L’espace public fonctionne bien lorsqu’il y a séparation entre l’État et la société civile

COURS DU 31 MARS – CHAPITRE 11 – PUBLICS ET OPINIONS PUBLIQUES 

GÉNÉRALISATION DU MODÈLE AMÉRICAIN DE JOURNALISME 

•Journalisme factuel, appuyé sur des sources
•Formats standards d’écriture
•Séparation claire entre l’opinion et l’information

PERCEPTION DU PUBLIC FACE À CETTE INFORMATION 

•Vérité
•Neutralité

CRITIQUE DE LA VÉRITÉ 

Contraintes de temps et d’argent
•Abus de l’usage du conditionnel
•Sources non vérifiées
•Rapporter des rumeurs

Manipuler des journalistes
•Fausse information
•Manipulation

La fausse nouvelle délibérée
•Le canular
•La manipulation

BYE BYE BELGIUM (VIDÉO) 
· réputation de la chaîne… 
· lien de confiance brisé
· même format que lors d’un événement important 
· images d’archives 


CRITIQUE DE LA NEUTRALITÉ 

•Ligne éditoriale
•Hiérarchie de l’information
•Cadrage
•Analyse
•Choix des sources, des citations
•Choix des experts, chroniqueurs, intellectuels
•Polarisation des débats

CIRCONSTANCES OÙ ON PEUT S’ÉLOIGNER DAVANTAGE DE L’OBJECTIVITÉ JOURNALISTIQUE 

•Consensus social
•Dimension nationaliste
•Loin des débats partisans

JÜRGEN HABERMAS 
DÉFINITION DE L’ESPACE PUBLIC 

Forum où des personnes privées rassemblées en un public tentent de contraindre le pouvoir à se justifier face à une opinion publique 

Apparition au 18e siècle

L’opinion publique n’a pas toujours existé. (sphère publique synonyme)
Quelque chose de nouveau de reconnaître la souveraineté populaire. 
Avant l’arrivée des démocraties, donc l’idée de souverainté populaire est venue avant la démocratie. 

CONTEXTE HISTORIQUE (18E SIÈCLE) 

•Fin de la Guerre de 100 ans
•Construction des États
•Développement des nouvelles technologies de guerre et de transport

•Aventure coloniale (permettre un enrichissement important des pays européens) 
La bourgeoisie ne contrôlait pas le pouvoir politique pendant cette époque. Classe sociale détenait les moyens de production. 

· aristocrate
· haut clergé
· royauté 
· artisans et paysans
· montée en puissance: la bourgeoisie 

• Classes ascendantes : monarchie (de droit divin) et bourgeoisie. Les seigneurs n’ont plus de pouvoir d’un point de vue politique. Les rois ont réussi à détenir le monopole de leur territoire. Bourgeoisie va devenir puissante d’un point de vue économique. 

• Classes en déclin : aristocratie (curialisation) vont garder leur titre noble, mais vont perdre leur pouvoir de faire la guerre (fonction symbolique) et haut clergé (gallicanisme)

SPÉCIFICITÉ DE LA BOURGEOISIE 

•Détentrice des moyens de production (pouvoir économique) 
•Exclusion (partielle) des mondes politique, militaire et artistique
•Distinction entre la vie privée et la vie publique (dépatrimonialisation)
- exemption des taxes; harmonization des taxes sur le territoire; parlement vote les impôts; liberté d’expression; liberté de la presse; 


CONTEXTE DE L’ESPACE PUBLIC POLITIQUE 

•Intérêts de la bourgeoisie (passage du mercantilisme au libéralisme)
•Développement du parlementarisme (États généraux)
•Développement de la presse et de l’édition

RÔLES L’ESPACE PUBLIC BOURGEOIS 

•Publicisation de la chose publique
- informer le public sur les décisions prises par l’État

•Surveillance des dirigeants
•Critique des politiques
•Défense des intérêts bourgeois

L’ESPACE PUBLIC SELON HABERMAS 

•Lieu de surveillance et de contestation du pouvoir public
•Lieu oppositionnel
•Légitimité populaire / légitimité légale 

4 PILIERS DE L’ESPACE PUBLIC

•Rationalité
•Accessibilité
•Transparence
•Liberté d’expression

Rationalité: 
•Aucune autorité, sauf l’argument
•La raison prime sur l’émotion
•Principe d’intersubjectivité
•Dialogue et consensus
•Au service de l’universel

Accessibilité: 
•Égalitarisme « libéral » de l’Aufklärung (Lumières)
•Tous peuvent théoriquement intégrer l’espace public
•Aucune hiérarchie basée sur le statut ou la richesse
•Accessibilité des idées

Transparence:
•Principe de publicité
•Le secret et l’arbitraire n’existent plus ou est dénoncé
•La presse a comme mission de révéler les secrets et les abus

LIBERTÉ D’EXPRESSION ET LIBERTÉ DE LA PRESSE 
•Élimination progressive des restrictions
•Accès des journalistes et du public aux lieux de délibération

4 PRÉSUPPOSÉS D’HABERMAS 
•Entrer dans l’espace public entraîne la suspension  des statuts sociaux
•L’espace public nécessite un public homogène et consensuel
•Le débat doit porter sur la chose publique, en éliminant l’intérêt privé
•L’espace public fonctionne bien lorsqu’il y a séparation entre l’État et la société civile

L’ESPACE PUBLIC AUJOURD’HUI 

•Contrôle médiatique de la bourgeoisie libérale ou conservatrice
•Concentration des médias et convergence
•Reconfiguration de l’information
•Divertissement
•Amateurisme
•« Animateurisme »
•Mesure de l’opinion

COURS DU 2 AVRIL - SUITE

Fausse information peut avoir des conséquences politiques importantes. 
Par exemple: guerre en Irak.
Répercussions avant et pendant, après la guerre. 

EXEMPLE DU POLICIER MONTRÉALAIS QUI AURAIT ÉTÉ ATTEINT PAR UNE FLÈCHE

- utilisation du conditionnel

INCOHÉRENCES 

•Selon QMI et La Presse, la flèche aurait été lancée à plusieurs centaines de mètres de distance
•Selon les différents médias, le projectile aurait atteint le visage ou l’abdomen
•Selon les différents médias, le policier aurait eu soit des blessures mineures, soit aucune blessure

DÉGONFLAGE DE LA NOUVELLE 

•Silence du service de communication du SPVM
•Absence de preuve
•Absence de victime du côté policier
•Selon la police, on a retrouvé un bâton de bois pointu

LE CONTEXTE 

QUI peut bénéficier de cette information? 
•Difficile gestion des foules
•Critiques contre la brutalité policière
•Besoin de légitimité à l’usage de la violence policière

D’OÙ VIENT LA DÉSINFORMATION? HYPOTHÈSES… 

•Une rumeur amplifiée? 
On peut se questionner sur la déontologie journalistique. 
1er devoir du journaliste c’est de s’assurer d’avoir des sources crédibles. 
Cependant, dans ce cas, 3 médias ont rapporté la nouvelle. Donc ça ne serait pas une rumeur. 

•Un désir de manipulation venant d’un haut gradé de la police de Montréal?
Une source crédible aurait contacté des journalistes de différents médias et aurait diffusé cette information. 

•Un désir de manipulation venant du SPVM?
Complot. 

•Une entorse à la déontologie journalistique?

•Un « accident »
 
CONSÉQUENCES 

•Aucune pour l’instant
•Aucune excuse de la part des médias
•Aucune excuse de la part des sources

•La flèche a plus été médiatisée que l’erreur journalistique

COURS DU 9 AVRIL - CHAPITRE 6 – MINORITÉS ET MÉDIAS

IMPORTANCE DE L’OPINION PUBLIQUE 

•Contexte d’élections survenant aux 4 ou 5 ans
•Contexte canadiens d’un pouvoir (quasi) absolu du premier ministre
•Désir de gouverner avec l’opinion afin de se maintenir au pouvoir
•Est-ce la meilleure manière de gouverner?

TECHNIQUES DE MESURES DE L’OPINION A PRIORI 

•Sondages commandés par les partis et les gouvernements
•Usages de focus groups
•Ballons d’essai


MESURES DE L’OPINION A POSTERIORI 

•Éditoriaux, prises de position des acteurs sociaux
•Manifestations
•Sondages
•Vox pop

(VIDÉO) 

JANVIER 2007 

•« 59% des Québécois sont racistes »
•Le Journal de Montréal
•Question incluse dans un sondage sur les accommodements raisonnables
•Le 59% inclut 43% se déclarant faiblement racistes

POURQUOI DÉTOURNER LE SENS DES SONDAGES 

•Intérêt médiatique : Créer la nouvelle
•Intérêt politique : Tenter (réellement) d’influencer l’opinion

TROIS TYPES DE SONDAGES 

•Sur les intentions de vote
•Sur les comportements
•Sur l’opinion

PROBLÈMES LIÉS AUX SONDAGES SUR LES INTENTIONS DE VOTE 

•Difficultés quant au report des intentions de vote des indécis et des discrets
•Le vote honteux
•Influence des sondages sur le vote

PROBLÈMES LIÉS AUX SONDAGES SUR LES COMPORTEMENTS 

•Faible fiabilité des résultats
•Surestimation des comportements légitimes et sous-estimation des comportements illégitimes

PROBLÈMES LIÉS AUX SONDAGES D’OPINIONS 

•Possibilité de manipulation
•Manque de nuance des réponses
•Aucune mesure de l’intensité des réponses
•Tous ne sont pas intéressés par le sujet
•Parfois manque de débat dans la sphère publique
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Limites relatives au temps d'antenne réservé a la publicité

1l existe des limites relatives au temps réservé 3 Ia diffusion de la publicit
limites sont :

« Services spécialisés : 12 minutes par heure

« Services payants (télévision payante et télévision 2 Ia carte) : ne diffusent aucune publicité

« Stations de radio commerciales AM et FM : aucune limite

« Stations de télévision : aucune limite

« Réseaux de la radio de Radio-Canada : défense de diffuser de la publicité & I'exception des émissions
offertes aux réseaux uniquement par commandite

« Radio-Canada Espace Musique et Radio 2 : 4 minutes par heure de publicité nationale, dans un
maximum de 2 blocs par heure

Ces limites ne touchent pas la promotion d'émissions canadiennes, les messages d'intérét public, la
publicité & caractére politique, le placement de produits dans une émission télévisée et les publ
virtuelles.
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En 1987, le CRTC a abroge le Réglement sur la télévision de 1978 en
adoptant un nouveau Reglement sur la telediffusion. Selon larticle 5 du
Reglement de 1987 sur la telediffusion

5. (1) Hestinterdit au titulaire de diffuser

2) quoi que ce soit qui est contraire ala loi

b) des propos offensants ou des images offensantes qui, pris dans leur
contexte, risquent d'exposer une personne ou un groupe ou une classe de
personnes 4 la haine ou au mépris pour des molifs fondés sur la race,
Forigine nationale ou ethnique, lacouleur,lareligion,le sexe, Forientation
sexuelle, 'ige ou la déficience physique ou mentale;

©) tout langage ou image obscénes ou blasphématoires;
(1) our Fapplication de Falinéa (1) b),Forientation sexuelle exclut toute
orientation a I'égard dune activité ou d'un acte sexuel qui constituerait
une infraction au sens du Code crimirel,
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En mars 2006, le CRTC accorde une licence d'exploitation a Astral
Media pour sa chaine Vrak Junior. Ses conditions de licence stipulent que

Latitulaire doit fournir une entreprise nationale de programmation d'émis-
sions spécialisées de langue francaise de catégorie 2 qui offrira une progeam-
‘mation consacrée 4 des émissions qui sadresseront aux enfants de 24 6 ans,
sauf pour la période de 21 h aminuit ou leservice pourra diffuser des émissions
traitant de sujes d'intérét pour les parents denfants d'dge préscolaire?.
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« Les télédiffuseurs privés canadiens comprennent et acceptent leur res-
ponsabilité face aux éléspectateurs quant ala question dela violence ala
télévision.

- En souscrivant auprésent Code dapplication volontaire, ks lédiffuseurs
privés canadiens endossent publiquement les principes suivants:
que s émissions contenant des scénes de violence gratuite ne sojent
pas diffusées:
que les jeunes enfants ne solent pas exposés & des
leur conviennent pas:,
que les éléspectateurs solent informés du contenu des émissions
quils chosissent de regarder.
- Laprésentation de scénes de violence dans les émissions dramatiques
doit sinscrire dans e sens de 'interprétation des personnages,ou dans
le développement du theme ou du déroulement de I'intrigue.

nissions qui ne
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Ce code contient aussi des regles precises concernant les emissions
pour enfants;, telles:

Les émissions danimation pour enfants, bien qu'acceptées comme une
forme stylisée de narration pouvant renfermer des scénes de violence
irréalistes, ne doivent pas avoir pour théme central la violence et ne doi-
vent pas inviter 4 Fimitation

Lesémissions pour enfants ne doivent pas renfermer de scénes de violence
réalistes, qui donnent Pimpression que la iolence estle moyen par excel-
lence ou l seul moyen de régler les conflis.

Les émissions pour enfants ne dojvent pas renfermer de scénes de violence
réalistes qui minimisent ou dissimulent les conséquences des actes de
violence. Toute présentation réaliste dactes de violence doit exprimer,
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Le Code d'application volontaire concernant la violence a la television
mentionne également des directives a suivre par rapport aux horaires des
émissions. Par exemple

Les émissions comportant des scénes iolentes et destindes un auditoire
adulte e doivent pas dtre diffusées avant le début de la plage des heures
tardives de l soirée, plage comprise entre 21 het 6 h.

Compte tenu du fit que des enfants plus igés regardent a téévision aprés
21, s élédifTuseurs conviennent de respecter les dispositions du para-
graphe [.] (mises en garde & Pauditoire) pour permetre aux parents de
prendre une décision éclairée sur les émissions qui conviennent aux
membres de leur famille

Les publicités de nature violente 3 Pintention dauditoires adults ..] ne
doivent pas étre diffusées avant 21 b
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